
CSE,  nouvelle  instance,
nouvelles opportunités ?
Le comité social et économique devra être en place dans toutes
les entreprises à partir du 1er janvier 2020. Il est temps de
s’y préparer, de négocier le fonctionnement de la nouvelle
instance et les conditions de la négociation collective dans
votre entreprise.

L’IREO, institut régional d’éducation ouvrière organise avec
la Direccte des demi-journées de formation sur la mise en
place et les enjeux du CSE, le comité social et économique.

Les questions sont nombreuses au sujet de l’installation de la
nouvelle instance. Les professionnels de l’institut et de la
Direccte Hauts-de-France seront là pour vous informer. Dates
indiquées ci-contre.

Inscriptions  :
http://www.ireo.fr/activites/cycle-conferences/formulaires-din
scriptions/
Les  informations  sur  le  lieu  de  formation  vous  seront
communiquées  après  votre  inscription.

L’IREO est reconnu par le ministère du Travail pour délivrer
la  formation  économique,  sociale  et  syndicale  aux
représentants  du  personnel  et  des  syndicalistes  en  région
Hauts-de-France. Vous avez droit à 12 jours par an au titre du
CFESS.
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